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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NUKU-HIVA 

Séance du 06 décembre 2024 

DÉLIBÉRATION N° 2024.055 

 

OBJET :  Transfert des écritures comptables des comptes 132 et 134 vers le compte 

131 du budget annexe de l'eau. 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 06 décembre, le conseil municipal de la Commune de Nuku-Hiva, régulièrement 

convoqué le 02 décembre 2024 conformément à l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, s’est réuni en séance ordinaire à la salle de réunion de la Mairie de Taiohae, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Benoît KAUTAI. 

 

DATE CONVOCATION : 

02 décembre 2024 

DATE D’AFFICHAGE : 

02 décembre 2024 

DATE DE LA SÉANCE : 

06 décembre 2024 

HEURE DE LA SÉANCE : 

09 heures 00 

 

En exercice : 23 

Présents : 13 

Procurations : 5 

Votants : 18 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Mme Victorine KAUTAI EPSE 
CIANTAR 

 

PRÉSENTS 

M. Benoît KAUTAI 

 Mme Jeanne Marie PETERANO EPSE KAUTAI 

 M. Casimir TAMARII 

 M. Max PETERANO 

 Mme Victorine KAUTAI EPSE CIANTAR 

 M. Gordon FALCHETTO 

 Mme Françoise Tuiouoho AH-SCHA 

 Mme Nateriria TEIKITEETINI EPSE PIRIOTUA 

 Mme Laïza DEANE 

 M. Nicolas 

 Piu HAITI 

 M. Jean-Pascal 

 Rutu TEIKIHAA 

 Mme Juliana HOKAUPOKO EPSE VAIAANUI 

 M. Wenceslas FALCHETTO 

 

POUVOIR(S) 

Mme Mathilde HUUKENA EPSE TAUPOTINI donne pouvoir à M. Gordon FALCHETTO 

 M. Aldo TAATA donne pouvoir à M. Benoît KAUTAI 

 M. James TEKOHUOTETUA donne pouvoir à Mme Victorine KAUTAI EPSE CIANTAR 

 Mme Tenuuotefio IKIHAA EPSE OTOMIMI donne pouvoir à Mme Nateriria TEIKITEETINI 
EPSE PIRIOTUA 

 Mme Taniouoho AH-SCHA EPSE OTTO donne pouvoir à M. Nicolas Piu HAITI 

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) 

M. Alexandre TAATA 

  M. Jean-Claude TATA 

  Mme Taemani TEIKITEKAHIOHO 

  Mme Griselda TEIKIKAINE 

  M. Pierre CANCIAN 

Formant la majorité des membres en exercice, 
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VU : 

 La loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble de loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 

française ; 

 Le code général des collectivités territoriales (« C.G.C.T ») applicables aux communes de Polynésie française 

institué par l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 et modifié par la loi n° 2007-1720 et la loi n° 

2007-1787 du 20 décembre 2007 ; 

 L’ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 

communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 

publics administratifs ; 

 Le décret n°72-407 du 17 mai 1972 portant sur la création des communes dans le Territoire de la Polynésie 

française ; 

 L’arrêté interministériel du 20 août 2010 modifié relatif à l’instruction budgétaire et comptable M. 14 

applicable aux communes de Polynésie française et à leurs établissements publics administratifs ; 

 L’arrêté JORF du 11 juillet 2024 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M. 4 applicable aux services 

publics à caractère industriel et commercial des communes et de leurs groupements en Polynésie française ; 

 L’arrêté JOPF du 11 juillet 2024, rectifié, relatif à l’instruction budgétaire et comptable M. 4 applicable aux 

services publics à caractère industriels et commercial des communes et de leurs groupements en Polynésie 

française ; 

 La note d’information du Haut-Commissariat de la République en Polynésie française n° HC 543/DIRAJ/BCL 

et de la Direction des Finances Publiques en Polynésie française n° 176/SPL/2024 en date du 4 septembre 

2024 relatif à la mise en œuvre de la nomenclature comptable M. 4 à compter du 1er janvier 2025 ; 

Exposé des motifs : 

La présente délibération a pour objet de demander au Comptable public de la municipalité de transférer 

les écritures comptables des comptes 132 et 134 vers le compte 131, conformément aux nouvelles 

normes comptables de la M4 applicables en Polynésie française à partir du 1er janvier 2025. 

Ce transfert permettra d’améliorer la lisibilité et la fiabilité des comptes du budget annexe de l’eau de 

la commune. 

OUÏ l’exposé du Maire 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré 

ADOPTE 

 POUR CONTRE ABSTENTION 

RESULTAT DU VOTE : 18 0 0 

 

ARTICLE 1 :  Le conseil municipal demande les corrections d’imputations suivantes : 

 

Date Imputation 

initiale

Imputation 

finale

N° d'inventaire Montant Libellé écriture

13/06/08 1321 1311 2008.3 1 257 946          AV DÉM 50% SUBV DDC OUTILS RELÈVE

13/06/08 1321 1311 2008.4 1 410 585          SOLDE SUBV DDC OUTIL RELEVE

22/10/08 1321 1311 2008.5 1 851 324          AT HC/1514/DIE/FIP DU 09-04-20

22/10/08 1321 1311 2008.6 2 048 676          ARTÉ 373/CM DU 18-03-21

02/12/08 1321 1311 2008.10 3 525 000          SUBV.SVT CONV.07-04 MARQ.DU 28/05/04

18/06/10 1321 1311 2010.1 500 500             RENOVATION RESEAU TOKAEVA

18/06/10 1321 1311 2010.2 1 155 000          SUBV.P/RENOVATION RESEAU AEP HIKOEI

16/08/10 1321 1311 2010.4 380 379             SUBV.P/RENOVATION RESEAU AEP MEAU

16/08/10 1321 1311 2010.5 877 800             Balance d'ouverture

16/08/10 1321 1311 2010.6 1 274 900          ETAT/DIPAC

31/12/10 1321 1311 2010.7 29 301 242        Balance d'ouverture

19/06/13 1321 1311 2013.1 3 570 251          AV DÉM 30% SUBV FIP OUTILS RELÈVE

12/12/16 1321 1311 2016.1 2 003 146          Solde subventions OP Optimisation outils relève eau

04/01/17 1321 1311 2017.2 3 262 168          ARTÉ HC 1514/DIE/FIP DU 09/04/20

04/09/17 1321 1311 2017.3 3 981 032          SUBV. SVT CONV.12-04/MARQ 4E VERSEMENT

31/12/10 1322 1311 2010.8 7 390 000          Balance d'ouverture

14/11/11 1322 1311 2011.1 2 761 622          SOLDE SUBVENTION ETUDE QUALITE EAU

15/04/08 1341 1311 2008.1 5 908 295          ACOMPTE 30% DDC

22/10/08 1341 1311 2008.7 1 753 518          SUBV. SVT CONV.07-04 MARQ DU 28/05/04

22/10/08 1341 1311 2008.8 2 378 743          SUBV SVT CONV 07-04 MARQ DU 28/05/06

22/10/08 1341 1311 2008.9 6 886 482          SUBV.SVT CONV.07-04 MARQ.DU 28/05/04

31/12/10 1341 1311 2010.9 36 172 962        Balance d'ouverture

21/05/08 1346 1316 2008.2 14 391 081        SOLDE SUBVENTION DDC

31/12/08 1346 1316 2008.11 594 686             SUBV. SVT ARTE 1172/2003 AEP

27/05/09 1346 1316 2009.1 862 625             RENOVATION RESEAU HIKOEI

18/06/10 1346 1316 2010.3 1 677 500          SUBV.P/RENOVATION RESEAU AEP TOKAEVA

31/12/10 1346 1316 2010.10 11 734 910        Balance d'ouverture

04/09/18 1347 1317 2018.1 3 375 000          SUBV.SVT CONV.12-04 MARQ.DU 15/06/04

02/07/20 1347 1317 2020.1 3 781 200          CONV.108-03 ADDUCTION EAU POTABLE

31/12/21 13248 13148 2021.5 11 532 151        FIP
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ARTICLE 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de la Polynésie française dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 

publication, de sa notification, ou de sa transmission au représentant de l’Etat en 

Polynésie française. 

 La juridiction administrative compétente peut être saisie via l’application de 

Télérecours citoyens accessible à partir du site internet : www.telerecours.fr.  

ARTICLE 3 :  Le Maire ou son représentant et la Responsable de la Trésorerie des Archipels sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui 

sera enregistrée, affichée et communiquée par tout où besoin sera. 

 Fait et délibéré les jours, mois et ans susdits. 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations. 

Acte rendu exécutoire après transmission au 
Représentant de l’État via le portail @CTES : 

Le :  ........................................................................  

et publication sur le site internet de la CODIM : 

Du :  .......................................................................  

Le Maire, 

Benoit KAUTAI 
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